Mr Patrice Delpy







,le 1 Novembre 2012 
40, rue Cuvier
31100 Toulouse
Tél : 05.63.45.51.32

GMF Assurances
119 Boulevard Valmy
Albi cedex 09
Objet : Déclaration d’accident de la circulation
Madame, Monsieur,

Titulaire du contrat d’assurance automobile N°  , je vous informe avoir été victime d’un accident. 

Le Mercredi 31 Octobre 2012 au allant tour de 17H50, je sortais d’une place de stationnement située dans l’une des contre allées Jules Guesde (en travaux pour le Tramway) - 31000 Toulouse, lorsqu’en m’engageant sur la voie de circulation j’ai malencontreusement heurté un véhicule remontant l’allée. 
La faute m’incombe incontestablement et entièrement suite à une mauvaise appréciation des distances, l’autre usager de la route  n’ayant commis aucune erreur de conduite.
Les dommages causés par l’accident sont les suivants : 
Pour moi-même, des éraflures sur la partie droite de mon parc choc avant.
Pour l’autre partie, l’enjoliveur arriéré droit cassé.

Au vu des dégâts mineur le concernant, ce dernier n’a pas souhaité que l’on établisse un constat. 
Je vous prie de bien vouloir me tenir informé de la suite que vous voudrez bien donner à cette déclaration de sinistre.

Je reste à votre disposition pour tout complément d’information

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes cordiales salutations.
